
Chers clients,
Chers partenaires,

La responsabilité sociétale
des entreprises est le sujet
de cette newsletter.
Environnement en expansion,
changements réglementaires,
évolution et accélération des modes
de communication, crises globales…

Tous les dirigeants et leurs entreprises 
sont confrontés à l’accroissement de 
leurs responsabilités, à la multiplication 
des sujets à traiter,  à l’existence
et persistance de zones floues et donc
à l’émergence de nouveaux risques.

C’est notre vocation de courtier et 
conseil de proximité de vous alerter,
de vous tenir informés et de mettre
en œuvre -avec et pour vous- des 
solutions optimisées de réduction
et de transfert des risques.
Bref de vous aider à transformer
ces risques en opportunité.

Nous vous souhaitons
une bonne lecture.

Cordialement
Benoit HEUX

Editorial

RSE : responsabilité sociétale des entreprises

De nombreux spécialistes défendent l’idée que nous assistons avant tout à une mutation 
de notre environnement politique, social et économique, et  que les entreprises perfor-
mantes de demain seront celles qui intégreront une vision de pro�itabilité élargie et à 
long terme. C’est dans cette optique que de plus en plus d’entreprises s’intéressent au 
concept de la RSE (responsabilité sociétale des entreprises).

La RSE est la mise en application des concepts attachés au développement durable qui, 
rappelons le, consiste à promouvoir un développement répondant aux besoins présents 
sans compromettre la capacité des générations futures à utiliser les leurs.

Parfois injustement taxée de lubie écologiste elle s’exprime dans le management de trois 
piliers fondamentaux qui convergent tous vers l’idée d’une pro�itabilité durable.
Elle permet à l’entreprise de valoriser les éléments clefs de son organisation pour en 
tirer le meilleur sur le long terme.

Quel intérêt a une entreprise de s’impliquer dans une telle démarche ?
D’abord parce qu’elle assied la pérennité de l’organisation sur le long terme. Il est 
constant que les entreprises impliquées dans la RSE sont capables de s’adapter rapide-
ment à leur environnement économique, social et réglementaire tout simplement parce 
que ce concept devient un élément à part entière de la gouvernance. L’entreprise qui 
s’implique dans la RSE s’oblige à prendre de la hauteur en intégrant la RSE dans sa straté-
gie dans un monde en perpétuel changement. Ensuite parce qu’elle crée un avantage 
différenciant vis-à-vis de ses concurrents : Les consommateurs, clients et autres parties 
prenantes sont de plus en plus attentifs à l’implication de l’entreprise dans ce domaine. 
Rappelons également que la Loi NRE 2001 (complétée par la loi Grenelle 2 de 2010, les 
décrets des 30 janvier et 24 avril 2012, l’arrêté 13 mai 2013) introduit une obligation 
d’information sur la RSE dans leur rapport annuel pour les entreprises cotées en bourse 
ou d’au moins 500 salariés et dont le CA est supérieur à 400 M€ (100 M€ pour les 
exercices ouverts après le 31/12/2013).
Il n’est donc pas rare que ces sociétés imposent ou exigent de leurs partenaires les mêmes
engagements puisqu’elles doivent démontrer la continuité de cet engagement sur toute la
chaine de valeurs.

La « crise » a au moins cela de bon qu’elle nous pousse 
à nous interroger sur la pérennité de nos modèles.

Le gain d’une telle démarche est-il chiffrable ?

C’est la principale remarque formulée par les « RSE-septiques ». Il 
est évident que du temps et des moyens devront être dégagés pour 
lancer le projet, le mettre en forme et le suivre. 
Il n’y a donc aucun modèle économique qui permet de justi�ier 
qu’un euro dépensé dans la démarche permet d’en gagner deux et 
c’est d’ailleurs la plus mauvaise façon d’aborder ce chantier.
La démarche s’inscrit dans une vision long-terme de pro�itabilité 
mais aussi de survie de l’entreprise qui doit simplement répondre à 
la question suivante : est-il concevable que l’entreprise de demain 
puisse ignorer les concepts fondamentaux de la RSE ?

Comment l’aborder.
De nombreux ouvrages ou articles permettent de se faire une idée 
plus précise de cette démarche et de son intérêt.  A titre d’exemple, 
le rapport sur la « Responsabilité Sociétale des Entreprises » (juin 
2013) de Lydia Brovelli, Xavier Drago et Éric Molinié remis le 13 
juin 2013 à la demande des ministres Moscovici, Bricq, Batho et 
Sapin aborde les thèmes suivants :
• Développer une culture de performance globale 
• Améliorer la �iabilité des informations extra-�inancières 
• Favoriser l’investissement responsable 
• Positionner la France à l’international en RSE 
Au titre des normes existantes on peut citer les normes ISO et 
principalement la norme ISO 26000.
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RSE : responsabilité sociétale des entreprises (suite) 
Pourquoi en parler à votre courtier ?
Une démarche RSE implique, en autre, de s’investir dans  le management du risque, la 
mise en place de PCA (plan de continuité d’activité), de méthodologie de gestion de 
crise…et la recherche de solutions adaptées.
Qui mieux que lui est capable de vous guider et de vous accompagner dans cette phase ?
Il présente l’intérêt d’être extérieur à votre organisation et d’être ainsi capable d’avoir 
un regard critique et « objectif ». 
Il est le lien naturel avec des prestataires susceptibles de vous accompagner.
Il sera en�in celui qui recherchera la meilleure solution d’assurance et il est évident que 
plus vite vous l’intégrez dans cette démarche, plus grande sera sa capacité à trouver la 
meilleure solution aux meilleures conditions.
Les compagnies d’assurance l’ont compris. La mutation sera longue mais les solutions 
assurantielles de demain seront aussi fonction de l’implication des entreprises dans ces 
concepts vertueux et on entrevoit même la possibilité d’assurer demain la valeur imma-
térielle d’une entité économique.

Mais attention…
Les entreprises font souvent de la RSE sans le savoir. La pression réglementaire dans de 
nombreuses matières comme la santé et sécurité au travail, la gestion des produits 
dangereux, la transparence due au consommateur… suf�isent à démontrer que 
l’entreprise est d’ores et déjà impliquée dans les trois piliers fondamentaux de la RSE.
Communiquer dessus est une autre histoire. L’entreprise qui utiliserait cet outil comme 
un simple biais marketing risque gros. Il n’y a rien de plus dangereux que de communi-
quer sur un sujet aussi complexe qu’on ne maîtriserait pas vraiment.
La RSE pour fonctionner doit être développée sous l’impulsion d’une direction convain-
cue et engagée qui acceptera d’y associer des moyens et des ressources.

VOLS RÉSIDENTIELS :
 
La fréquence des vols résidentiels a passé le cap des 10 sinistres pour 1 000 contrats en 
2012, selon les données de la FFSA. Une tendance à la hausse et qui devrait se 
poursuivre. Le coût moyen des sinistres vol est en constante augmentation. Plusieurs 
facteurs expliquent ce phénomène : la composition du patrimoine des ménages a 
évolué (valeur des objets technologiques, plus faciles à dérober et à écouler), vols de 
bijoux et autres objets précieux (montres de collection…) sont également de plus en 
plus fréquents du fait de la hausse du cours de l’or.
Prévention : des solutions individuelles et collectives.
Sachant que la plupart des effractions sont commises en forçant les fenêtres, nous 
sensibilisons les assurés à la résistance et à la sécurisation de ces équipements.

Autres pistes à explorer : l’installation de dispositifs de simulation de présence, la 
réalisation d’audit de sécurité, ou encore la surveillance entre voisins, une réduction 
d’impôts ou d’autres mesures encourageant les ménages à sécuriser leur logement.

Des sinistres qui génèrent de l’insatisfaction.
En effet, les vols sont source de dommages d’ordre psychologique. Ils imposent de 
nombreuses opérations contraignantes : dépôt de plainte, déclaration de sinistre, 
sécurisation et réparation des équipements détériorés, remplacement des biens 
dérobés… De plus, les écarts observés entre la perception de la valeur des biens et leur 
niveau d’indemnisation contribuent encore plus à une certaine insatisfaction.

Des contrats plus souples et des services plus étoffés.
Nous suggérons plusieurs évolutions au niveau des contrats et des services associés : 
des garanties optionnelles plus poussées sur les biens considérés comme importants 
aux yeux de l’assuré, une évaluation plus personnalisée des biens précieux a�in « 
d’éviter les situations de découverts de garanties ou au contraire de tari�ication non 
concurrentielle », le référencement de prestataires pour la réparation des détériora-
tions immobilières, des actions d’information quant à l’existence de ces services envers 
les autorités policières, des prestations d’assistance psychologique le cas échéant voire 
même la prise en compte des dommages liés à la perte des biens immatériels (photos et 
autres données stockées sur des équipements informatiques).
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• RISQUE DE FRAUDES ENTREPRISES 

Aujourd’hui, moins de 20% des entreprises 
françaises sont protégées contre le risque de 
fraude, alors que le nombre d’entreprises 
touchées a doublé depuis 2009. Au-delà des 
conséquences �inancières du détournement 
d’actifs, ces fraudes peuvent avoir un impact 
négatif sur l’activité et l’image des entre-
prises, et ce sur tous les secteurs et pour 
toutes les tailles de sociétés.
Parmi les tactiques de fraude, on compte la 
fraude au président (spéci�icité française), 
mais aussi celles du faux banquier, du faux 
client ou encore du faux fournisseur.

• ASSURANCES ET CHARGES
DE COPROPRIÉTÉ

Les charges de copropriétés ne cessent 
d’augmenter bien au-delà de l’in�lation.
Une dérive à laquelle l’assurance
n’est pas étrangère, puisque ce poste a 
progressé de 7,5% entre 2012 et 2013.
En cause une dégradation de la sinistralité 
essentiellement en ville, dans les immeubles 
antérieurs à 1950. 
Entre la région parisienne et la province, 
l’écart de prime peut atteindre environ 25%. 
Une raison qui tient pour l’essentiel à la 
concentration plus forte d’immeubles de 
construction ancienne, aux planchers et 
escaliers en bois dans les centres urbains.

En bref...
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